
Des relations anciennes et étroites 

Le Canada et les Antilles du Commonwealth sont unis par des liens 
historiques anciens et étroits, ainsi que par des liens économiques et 
commerciaux spéciaux qui remontent au début du 18e siècle, à 
l'époque où les colonies britanniques de l'Atlantique nord 
échangeaient du poisson, du bois et d'autres denrées contre du rhum, 
de la mélasse et des épices des Antilles. 

Très tôt, le Canada et les Antilles du Commonwealth établirent 
entre eux des relations commerciales préférentielles. En 1898, le 
Canada accorda unilatéralement une préférence de 25 % pour divers 
produits exportés par les Antilles, notamment le sucre brut et raffiné. 
En 1900, la préférence accordée pour le sucre fut portée à 33 1/3 %, et 
le Canada devint le principal débouché du sucre de cette région. En 
1912, les préférences commerciales entre les deux régions furent 
encore élargies, dans le cadre d'un traité de réciprocité Canada-
Antilles qui fut révisé en 1920 et en 1925, puis refondu en 1937. En 
vertu de ce traité, les deux parties s'accordaient des préférences 
tarifaires générales pour l'ensemble de leurs produits, et des 
préférences encore plus avantageuses pour certains d'entre eux. 

En 1966, une conférence spéciale Canada-Antilles du Common-
wealth fut organisée pour renforcer les relations commerciales et 
économiques des deux régions, et un protocole spécial fut ajouté à 
l'entente commerciale de 1925. L'un des éléments importants de ce 
nouveau protocole était l'octroi d'une nouvelle préférence canadienne 
pour le sucre, le Canada octroyant aux Antilles la franchise de douane 


